
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_16

Adhésion et signature de la charte Villes et Territoires sans perturbateurs
endocriniens, aux côtés de la Métropole de Lyon

Rapporteure: Madame MAAROUK

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

D’après  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé,  les  perturbateurs  endocriniens  sont  « des
substances chimiques d’origine naturelle ou artificielle étrangères à l’organisme qui peuvent
interférer avec le fonctionnement du système endocrinien et induire ainsi des effets délétères
sur cet organisme ou sur des descendants ».

Ils se retrouvent dans un grand nombre de produits de consommation courante (plastiques,
cosmétiques, alimentation…) et dans différents milieux (air, eau, sol).

La Métropole de Lyon, lors de son Conseil Métropolitain du 13 décembre 2021, a approuvé
son adhésion à la  charte villes et  territoires sans perturbateurs endocriniens du Réseau
Environnement  Santé  et  les  orientations  de  son  plan  d’actions  de  lutte  contre  les
perturbateurs endocriniens.

La Charte Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens est portée par le Réseau
Environnement Santé, association créée en 2009 et agréée par le Ministère de la Santé,
dont l’objectif est de placer la santé environnementale au cœur des politiques publiques.

Cette charte permet  aux collectivités,  qui  souhaitent  s’engager  dans cette démarche,  de
développer des actions autour de cinq objectifs :

• restreindre l’usage de produits phytosanitaires ;

• réduire l’exposition dans l’alimentation ;

• favoriser l’information de la population et des professionnels de santé ;

• mettre en place des critères d’éco-conditionnalité ;

• informer tous les ans les citoyens de l’avancement des engagements pris.

Parce  que  la  lutte  contre  les  perturbateurs  endocriniens  est  un  sujet  majeur  de  santé
publique,  pour  le  bien-être  et  les  conditions  de  vie  des  populations  d’aujourd’hui  et  de
demain,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  décide  de  s’engager  pour  limiter  les  expositions  aux
perturbateurs endocriniens, en adhérant aux cotés de la Métropole de Lyon, à la Charte
Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens.

Celle de Vaulx-en-Velin comprise, 25 communes de la Métropole de Lyon ont, à ce jour,
signé cette charte.

L’adhésion de la Ville de Vaulx-en-Velin s’accompagnera de l’élaboration et de la mise en
place d’un plan d’actions sur son territoire, dans le respect des compétences communales,
en s’appuyant sur le plan d’actions métropolitain pluriannuel, dont les objectifs répondent aux
principales orientations de la  charte. 

Dans un premier temps, la Ville s’associera aux actions de formation et de sensibilisation de
la population et des agents de la collectivité. Puis un futur plan d’actions plus complet sera
pleinement inscrit dans le prochain Contrat Local de Santé de Vaulx-en-Velin. 

Une fois conçu, il fera l’objet d’une délibération en Conseil Municipal.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à adhérer, aux côtés de la Métropole
de Lyon, à la Charte Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens du Réseau
Environnement Santé (RES) ci-jointe ;

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer cette Charte, aux côtés de la
Métropole de Lyon ;

• élaborer et mettre en œuvre sur le territoire Vaudais, un plan d’actions, s’appuyant
sur celui de la Métropole de Lyon ci-joint.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  adhérer,  aux  côtés  de  la
Métropole de Lyon, à la Charte Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens
du Réseau Environnement Santé (RES) ci-jointe ;

• d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer cette Charte, aux côtés de
la Métropole de Lyon ;

• d’élaborer et mettre en œuvre sur le territoire Vaudais, un plan d’actions, s’appuyant
sur celui de la Métropole de Lyon ci-joint.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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